








 

AFFECTIVE 
Société à responsabilité limitée 
Au capital de 16 666,67 euros 

Siège social : 9 rue des Augustins 
59000 LILLE 

789 725 108 RCS LILLE METROPOLE 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 29 MARS 2024 

 
Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 30 
septembre 2023 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le 
bénéfice de l'exercice clos le 30 septembre 2023 s'élevant à 405 302,00 euros en 
totalité au compte « autres réserves » qui s'élève ainsi à 1 170 681,91 euros. 
 
Afin de se conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des Impôts, 
l’Assemblée Générale rappelle que les sommes distribuées au titre des trois derniers 
exercices éligibles ou non à l’abattement de 40% se sont élevées à :  
 

Exercices Dividendes 
Revenus éligibles à 

l’abattement 

Revenus non éligibles à 
l’abattement 

30 septembre 2022 Néant  Néant 
30 septembre 2021 Néant Néant  
30 septembre 2020 Néant 698 000 euros 

 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 29 mars 2024 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 

 
Certifié conforme 
La Gérance 
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